
1 – Quel niveau global d’augmentation générale en % au 1er Janvier 2010 pensez-vous nécessaire?

2 – Avec un plancher :   � OUI  �  NON

Si votre réponse est OUI, quel serait le montant de ce plancher ?

3 – Pensez vous que le versement d’une prime pourrait compenser la perte et faire progresser le 
pouvoir d’achat ?    � OUI  �  NON

4 – Si votre réponse est OUI, quel doit-être le montant de cette prime ?

5 – Pensez-vous qu’il faille réduire le salaire variable au profi t du salaire fi xe ?
(pour ceux qui ont une partie variable)  � OUI  � NON

6 - En terme de salaire minimum à l’embauche, à combien fi xeriez vous le bon niveau ?
           votre proposition  La CGT propose pour chacun des niveaux  
       un minimum garanti de:

-pour un salarié sans qualifi cation ---------------------------- - 1.600€ bruts x12

-pour un niveau BEP/CAP  ---------------------------- - 1,2 fois le minimum soit 1.920€ brut 

-pour un niveau Bac  ---------------------------- - 1,4 fois le minimum soit 2.240€ brut 

-pour un niveau Bts/Deug/Dut ---------------------------- - 1,6 fois le minimum soit 2.560€ brut 

-pour un niveau Licence/Maîtrise ---------------------------- - 1,8 fois le minimum soit 2.880€ brut

-pour un niveau Bac + 5 : Ingénieur ---------------------------- -   2 fois le minimum soit 3.200€ brut 

-pour un niveau Doctorat  ---------------------------- - 2,3 fois le minimum soit 3.680€ brut 

7- Concernant l’avancement, en cas de changement de niveau dans la grille de classifi cation, pen-
sez-vous qu’un minimum annuel doit être garanti?
     �  OUI  �  NON

La crise a mis en évidence les problèmes du pouvoir d’achat du plus 
grand nombre. Dans le même temps les rémunérations des dirigeants 
et leurs avantages annexes ont continué à faire scandale. 
Et tout semble devoir continuer comme avant.
Pour la CGT, l’urgence est à l’augmentation du salaire fi xe, car lui seul 
a le pouvoir d’assurer, pour l’avenir comme pour le présent, des condi-
tions de vie décentes pour tous.

        Questionnaire
      De quoi seront faits nos salaires,
      nos possibilités d’avancement 
      dans les prochains mois et les prochaines années?

Notre secteur fi nancier ne peut continuer à ignorer les besoins en ma-
tière de maintien de pouvoir d’achat, et au-delà de reconnaissance de 
la qualifi cation, des compétences et du travail des salariés.
Les nouveaux embauchés doivent bénéfi cier de perspectives et de rè-
gles clairement affi chées au même titre que les anciens. 

… C’est autour de ces questions que nous vous donnons la parole …

La Cgt plaide pour une augmentation 
de tous les salaires de 5% …

… avec un plancher de 150 euros par 
mois ou 1800 euros sur une année.

La CGT Banque Assurance propose 
un barême qui partirait de 1.000 à 
1.200 euros pour le passage du 1er 
au 2ème niveau, 2.000 à 2.600 pour le 
passage niveau cadre

La CGT plaide pour la diminution du 
salaire variable au profi t du salaire 
fi xe.



8- Pensez vous qu’il faille intégrer l’expérience et la qualifi cation acquise pour voir son salaire pro-
gresser dans un même poste entre la prise de fonction, le plein exercice du poste au bout d’un an 
et sa maîtrise totale?
     �  OUI  � NON

9 – Pensez-vous que la parité salariale Homme/Femme existe dans l’Entreprise?
     �  OUI  � NON

10 – Quelles revendications devrions-nous avancer?

• Pour supprimer les inégalités...................................................................................................

• Pour faire progresser le pouvoir d’achat..................................................................................

• Pour garantir une progression de carrière juste ......................................................................

11 – Comment ou sous quelles formes seriez-vous prêt(e) à vous engager (pétitions, votations, déléga-
tions, manifestations, grèves…)?
   .............................................................................................................
   .............................................................................................................

12 – A titre individuel
Quel est votre métier? .................................................................................depuis……………………..

Quelle est votre rémunération de base brute annuelle?.......................................................................

Quelle est votre ancienneté dans l’entreprise?.....................................................................................

13 – Votre dernière augmentation de salaire pérenne remonte à :.................................

14 – Votre dernière prime vous a été attribuée en :  ........................................................  

15 –  En 2009, avez-vous eu un entretien personnel portant sur votre activité?
     �  OUI  � NON

16 – Si OUI, en avez-vous été satisfait? � OUI  � NON

17 – Selon vous, existe-t-il une liaison entre entretien et rémunération?
     �  OUI  � NON

18 - Vous êtes:    � Homme � Femme

19- Votre entreprise: ..........................................................................................................................

20 – Qu’attendez-vous de la CGT?
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................

La CGT Banque Assurance considère 
que ces trois «paliers» sont nécessai-
res

La CGT propose un plan de rattra-
page pour parvenir à l’égalité réelle 
au 31 décembre 2010 comme la loi le 
prévoit.

Le dossier salaires reste ouvert et tout peut encore évoluer.

Soyons nombreux et nombreuses à compléter 
ce questionnaire et démontrons aux Directions que rien 

n’est réglé sur le problème des salaires.

Faites circuler cette 
consultation 
et faites-la parvenir à :

FSPBA CGT 
Case 537 
263 Rue de PARIS 
93515 Montreuil cedex   
fax: 01 49 88 16 36

Merci de votre 
précieuse collaboration


